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La Declaration adoptee par les
Nations Unies le 20 novembre 1959

comprend dix principes rediges avec
soin: l'enfant doit beneficier d'une
protection speciale et se voir
accorder des possibilites et des faci-
lites afin d'etre en mesure de se
developper d'une fagon saine et
normale, dans des conditions de liberte
et de dignite. II a droit des sa nais-
sance ä un nom et ä une nationality.
II doit beneficier de la securite

sociale et, notamment, d'une alimentation,

d'un logement, de loisirs et de
soins medicaux adequats. II doit
recevoir un traitement, une education

et des soins speciaux s'il est
desavantage. II doit autant que
possible grandir sous la sauvegarde et
sous la responsabilite de ses parents
et, en tout etat de cause, dans une
atmosphere d'affection et de securite.
II a droit ä une education. II doit, en
toutes circonstances, etre parmi les

premiers ä recevoir protection et
secours. II doit etre protege contre
toute forme de negligence, de
cruaute et d'exploitation, ainsi que
contre les pratiques qui peuvent
pousser ä la discrimination. Enfin, la
Declaration souligne que l'enfant
doit etre eleve «dans un esprit de
comprehension, de tolerance, d'ami-
tie entre les peuples, de paix et de
fraternite ,universelle'».

Eux aussi ont des droits
Les progres de la science ont pro-
voque un allongement de la duree
moyenne de la vie. Ce qui est vrai de
1'homme sain s'applique aussi aux
enfants frappes de deficiences physiques

ou mentales. Aussi voyons-nous
aujourd'hui un nombre sensiblement
plus eleve que jadis d'enfants handicapes

atteindre l'äge adulte. Et ceci
pose un Probleme nouveau.

La Declaration universelle des Droits
de l'Homme rappelle opportunement,
en son article 25, que «la maternite
et l'enfance ont droit ä une aide et d

une assistance speciales». II va de soi
que cet article s'applique autant, si-
non plus, aux enfants handicapes.
Le sort de ces enfants, en particulier
des retardes mentaux, a ete jusqu'ä
recemment penible, sinon cruel. Or,
il cohvient d'essayer de les faire
vivre une vie normale. Iis doivent
etre integres ä leur milieu et ä la
societe. A tout prix il faut cesser de
les traiter en parias. C'est done un
grand effort collectif qui est requis,
necessitant une vaste campagne d'in-
formation. II faut que nous soyons
tous convaincus que les enfants
retardes mentaux ou les handicapes
physiques ont droit au bonheur
d'une vie normale. Ce devoir, il est
urgent et imperatif d'en prendre
conscience.

Certes, sur le plan strictement
medical, de grands progres ont ete
realises dans le domaine de la
prevention comme dans celui des soins.

Ainsi le role de certaines maladies
infectieuses chez les femmes
enceintes a ete utilement mis en
lumiere. On sait qu'une rubeole au
cours des trois premiers mois de la
grossesse affecte le bebe et, une fois
sur deux, risque d'en faire un petit
deficient. Aussi des qu'un cas de
rubeole se declare, prend-on toutes
mesures d'isolement necessaires pour
proteger la femme enceinte. En
outre, on connait mieux de nos jours
le röle de la malnutrition. On sait
qu'elle entrave le developpement
normal du cerveau. Les effets de
certains facteurs sociaux sur le
developpement mental apparaissent
egalement importants et l'on entre-
voit la possibility d'attenuer, par des
mesures sociales de masse, les dom-
mages resultant de l'exposition pre-
coce ä des conditions defavorables.

La medecine a egalement fait d'im-
portants progres en matiere de soins.
D'abord, le depistage est devenu
beaucoup plus efficace grace ä
l'amelioration generale des services
de sante. Ensuite, on sait beaucoup
mieux stimuler, selon la deficience,

les reactions visuelles, auditives,
kinesthesiques et tactiles, ou
developper la motricite.

Prevenir les parents

Cependant, le comportement des
parents et de l'entourage est essen-
tiel. Comment les informer que leur
enfant est atteint d'une anomalie?
C'est une täche d'autant plus delicate
que leur attitude ä l'egard de l'enfant

va etre cruciale. Aussi vaut-il
mieux prevenir les parents le plus
tot possible. On leur expliquera
franchement et humainement ce
dont il s'agit. Des omissions, meme
justifiees par les meilleures intentions

du monde, des demi-verites ou
un pessimisme trop brutal peuvent
avoir des resultats desastreux.
II ne sera pas facile pour des parents
d'apprendre que leur petit est
retarde mental. lis seront profonde-
ment degus, parfois ils eprouveront
un sentiment de culpability et
certains tendront ä se detacher de
l'enfant. La reaction totalement inverse
sera egalement possible avec des

parents dont l'affection se manifes-
tera par une protection excessive, un
sentiment d'exclusivite qui risque
d'etre aussi nefaste que le detache-
ment complet. Certains parents, les
plus fortunes, vont de medecin en



medecin, dans l'espoir d'une erreur
de diagnostic.
Si l'enfant retarde est accepte par sa
famille, on doit l'encourager ä mener
une vie aussi normale qu'il le peut,
compte tenu de sa deficience. II est
different mais non pas inferieur.

Role des pouvoirs publics
Elever un enfant handicape constitue
pour les parents une charge supple-
mentaire. II convient done d'attenuer
cette charge et, ici, les pouvoirs
publics peuvent jouer un role
considerable. Une aide qui facilitera la vie
peut etre donnee ä la famille sous
des formes multiples. Les experts
medicaux considerent d'une maniere
generale que l'aide la plus efficace
consiste soit en une allocation reguliere,

soit en une aide domestique ou
familiale. Si l'enfant a besoin d'ins-
truments de prothese, le choix des
appareils doit etre fait par des mede-
cins ou des specialistes et pas par les
parents. Enfin la question du loge-
ment joue un role primordial. L'ap-
partement ou la maison ne doivent
pas etre surpeuples. Souvent, une
habitation au rez-de-chaussee simpli-
fie la vie. En effet, et ceci s'applique
surtout aux handicapes physiques,
une mere qui monte trois etages avec
un petit dans ses bras, sans compter
le filet ä provisions et les commissions

habituelles, sera vite epuisee.
Que se passera-t-il? La mere aura
tendance ä sortir le moins possible
l'enfant. II deviendra ainsi une
espece de petit prisonnier sans
contacts suffisants avec le monde
exterieur et ceci aggravera son
retard.
Une fagon particulierement utile
d'alleger les täches maternelles
consiste ä faire accompagner l'enfant
soit ä un centre de jeux soit ä l'ecole.
II entrera ainsi en contact avec de
petits camarades et sa mere se fati-
guera moins. Une mere epuisee ne
fait jamais une maman plus affec-
tueuse. Au moment de 1'adolescence,
il faut organiser les loisirs, reunions,
bals, excursions, qui permettent des
contacts faciles entre jeunes filles et
gargons.

L'ecolage

Un moment tres important dans la
vie de n'importe quel enfant est celui
oü il franchit pour la premiere fois
le seuil de l'ecole. Ceci est vrai du
petit handicape encore plus que de
l'enfant normal. Une decision preli-
minaire importante s'impose dans le
cas de l'enfant deficient: ira-t-il
dans une ecole ordinaire ou faudra-
t-il le mettre dans un centre specialise?

En regle generale et dans la
mesure du possible, il faut essayer de
l'envoyer dans une ecole ordinaire.
Les enfants ä l'ecole sont exposes, de
la rougeole ä la varicelle, ä diverses
maladies benignes de jeunes. Les
petits deficients courent done le
meme risque. Cependant, pour eux,
une maladie benigne pourrait
aggraver leur deficience ou simple-
ment interrompre son traitement.
Aussi est-il important d'essayer
d'eviter aux handicapes les maladies
de jeunes. On ne devra done pas
hesiter ä vacciner l'enfant contre
toutes les maladies contagieuses
lorsque cela sera possible.

Les soins dentaires doivent egale-
ment faire l'objet d'une grande
attention. Souvent les enfants
deficients ont plus de caries ou d'ennuis
dentaires que les enfants normaux.
Les raisons d'une plus grande
frequence des maux de dents sont
multiples: difficule physique ä se laver,
emotivite ou retard mental et, bien
souvent aussi, la faiblesse de parents
ou d'amis qui croient pouvoir atte-
nuer les souffrances de l'enfant en le
laissant croquer des quantites exage-
rees de sucreries.

L'education des parents

En fait, l'erreur la plus repandue
chez les parents consiste ä accorder
une protection excessive ä l'enfant
deficient. Us craignent de le voir se
blesser en faisant un geste difficile
ou s'impatientent quand il agit avec
trop de lenteur. D'autres fois, un
sentiment absolument deplace de
honte incite les parents ä ne pas

sortir l'enfant par crainte de
reflexions, pour eviter d'entendre
des tiers s'apitoyer ou pour ne pas
avoir ä repondre ä des questions
insolites.

On ne redira pas assez ä quel point
l'education des parents revet une
importance primordiale. Ceci n'est
pas toujours une täche aisee, car
l'education des parents ne peut etre
qu'individuelle et centree sur leur
propre enfant. Des ouvrages existent
depuis peu, qui seront d'utiles
guides. Enfin, l'education en groupe
devrait etre developpee. Les parents,
des qu'ils sont moralement capables
de le faire, gagneraient ä rencontrer
d'autres parents, de preference plus
ages qu'eux-memes. Ces rencontres
attenuent le sentiment d'isolement
qu'ils ressentent trop souvent et
permettent de fructueux echanges de
rensignements. Parfois, ces rencontres

s'elargissent et deviennent le
point de depart d'activites commu-
nales en faveur des enfants retardes
et handicapes.

Prise de conscience generale

Le role de la famille, ainsi qu'on
vient de le voir, est essentiel. Cependant,

la famille ne peut pas se subs-
tituer ä la societe. A une epoque de
mutations profondes, le public doit
prendre conscience du probleme et
contribuer ä integrer dans notre
societe les enfants deficients. II faut
stimuler toutes les bonnes volontes
et susciter les vocations afin d'aug-
menter les effectifs des services de
sante. Les chefs d'entreprise doivent
donner aux jeunes retardes la possibility

d'accomplir un travail ä leur
mesure et economiquement utile.
Enfin, il faut que l'opinion publique
soit convaincue de l'interet et de la
necessite d'investissements sociaux
en faveur des handicapes.
L'enfant deficient se heurte ä la vie
avec un handicap. Cet enfant a droit
ä une vie normale. II incombe ä la
societe de lui donner toutes ses
chances.
(«Sante du Monde, oct.-nov. 1968»)
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